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(54) MEMBRANE D’ETANCHEITE A L’EAU POUR BASSIN ET BASSIN COMPORTANT CELLE-CI

(57) L’invention concerne une membrane d’étan-
chéité à l’eau pour bassin, comportant dans le sens de
l’épaisseur :
- une première feuille d’étanchéité, qui est destinée à
être tournée vers l’eau du bassin ou qui est recouverte
d’au moins une première autre couche destinée à être
tournée vers l’eau du bassin,
- une deuxième feuille d’étanchéité, destinée à être plus
éloignée de l’eau du bassin que la première feuille d’étan-
chéité ou qui est recouverte d’au moins une deuxième
autre couche, destinée à être plus éloignée de l’eau du
bassin que la deuxième feuille d’étanchéité,
- et une grille (3) située entre la première feuille d’étan-

chéité et la deuxième feuille d’étanchéité,
la grille (3) comportant :
- un ensemble de premiers fils (31) d’armature s’étendant
côte à côte suivant une première direction générale,
- un ensemble de deuxièmes fils (32) s’étendant côte à
côte suivant une deuxième direction générale sécante
par rapport à la première direction générale.

L’invention est caractérisée en ce que les deuxièmes
fils (32) sont positionnés sous un même côté des pre-
miers fils (31) d’armature, la membrane (10) comportant
des troisièmes fils de liaison serrant les premiers fils (31)
d’armature sur les deuxièmes fils (32).
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Description

[0001] L’invention concerne une membrane d’étan-
chéité à l’eau.
[0002] Un domaine d’application de l’invention concer-
ne les membranes servant à réaliser l’étanchéité de bas-
sins ou de piscines, notamment de piscines enterrées.
[0003] Ces membranes doivent notamment être en
contact direct avec l’eau de la piscine.
[0004] Lors de la réalisation de la piscine, il est connu
de recouvrir le côté intérieur des parois de la piscine et
le fond de la piscine de plusieurs lés de la membrane
d’étanchéité, ayant été dévidés d’un rouleau sur lequel
est enroulée la membrane. Cette membrane d’étanchéi-
té est généralement constituée de 2 membranes de PVC
plastifié de 75/100 d’épaisseur et entre ces 2 membra-
nes, d’une trame tissée en tissu polyester.
[0005] L’un des inconvénients de ces membranes con-
nues est qu’elles s’encrassent progressivement au con-
tact de l’eau, notamment du fait de l’apparition d’algues
sur le côté de la membrane se trouvant en contact avec
l’eau.
[0006] La couche indésirable de salissures qui adhère
à la membrane peut être difficile à nettoyer et est ines-
thétique et non hygiénique, tout en laissant des traces
après nettoyage.
[0007] L’invention vise à obtenir une membrane
d’étanchéité à l’eau pour bassin, palliant les inconvé-
nients de l’état de la technique.
[0008] A cet effet, un premier objet de l’invention est
une membrane d’étanchéité à l’eau pour bassin, com-
portant dans le sens de l’épaisseur :

- une première feuille d’étanchéité, qui est destinée à
être tournée vers l’eau du bassin ou qui est recou-
verte d’au moins une première autre couche desti-
née à être tournée vers l’eau du bassin,

- une deuxième feuille d’étanchéité, destinée à être
plus éloignée de l’eau du bassin que la première
feuille d’étanchéité ou qui est recouverte d’au moins
une deuxième autre couche, destinée à être plus
éloignée de l’eau du bassin que la deuxième feuille
d’étanchéité,

- et une grille située entre la première feuille d’étan-
chéité et la deuxième feuille d’étanchéité,

la grille comportant :

- un ensemble de premiers fils d’armature s’étendant
côte à côte suivant une première direction générale,

- un ensemble de deuxièmes fils s’étendant côte à
côte suivant une deuxième direction générale sé-
cante par rapport à la première direction générale.

[0009] Suivant un mode de réalisation, les deuxièmes
fils sont positionnés sous un même côté des premiers
fils d’armature.
[0010] Suivant un mode de réalisation, la membrane

comporte des troisièmes fils de liaison serrant les pre-
miers fils d’armature sur les deuxièmes fils.
[0011] Grâce à l’invention, la grille crée moins de reliefs
ou d’aspérités sur le côté tourné vers l’eau, et offre une
surface plus lisse de ce côté, offrant ainsi moins de prise
pour l’accrochage de salissures et/ou d’algues.
[0012] En effet, la grille a une forme globale très plate,
en ayant une faible épaisseur, qui n’est pas conditionnée
par un tissage entre les fils selon l’état de la technique.
En effet dans une membrane connue dans l’état de la
technique, chaque premier fil s’étendant dans la premiè-
re direction passe alternativement au-dessus puis au-
dessous des deuxièmes fils s’étendant dans la deuxième
direction et chaque deuxième fil passe alternativement
au-dessus puis au-dessous des premiers fils, créant ain-
si, du fait du caractère très déformable de la matière des
première et deuxième feuilles, un gaufrage régulier et
des reliefs apparents à la surface tournée vers l’eau, fa-
vorisant l’accrochage de salissures et d’algues. Au con-
traire, l’invention comporte une épaisseur de grille infé-
rieure à celle de l’état de la technique, en atténuant le
gaufrage sur la surface.
[0013] Ainsi, le nettoyage mécanique de la membrane
suivant l’invention par passage d’un outil de raclage ou
de grattage contre la membrane et l’entretien de la mem-
brane sont facilités. La membrane garde une meilleure
esthétique dans le temps, notamment au niveau de la
ligne d’eau.
[0014] Suivant un mode de réalisation, chaque troisiè-
me fil de liaison est associé à l’un des fils d’armature et
s’étend le long de celui-ci en passant autour des deuxiè-
mes fils et dudit premier fil d’armature.
[0015] Suivant un mode de réalisation, les troisièmes
fils de liaison sont d’épaisseur inférieure à l’épaisseur
et/ou largeur des premiers fils d’armature.
[0016] Suivant un mode de réalisation, les deuxièmes
fils sont de largeur supérieure à la largeur des premiers
fils d’armature.
[0017] Suivant un mode de réalisation, les deuxièmes
fils sont d’épaisseur inférieure à l’épaisseur des premiers
fils d’armature.
[0018] Suivant un mode de réalisation, les deuxièmes
fils sont sous la forme de fils plats.
[0019] Suivant un mode de réalisation, l’écartement
entre les deuxièmes fils est inférieur ou égal à 3 mm,
notamment inférieur ou égal à 2 mm.
[0020] Suivant un mode de réalisation, l’écartement
entre les premiers fils d’armature est inférieur ou égal à
2.5 mm, notamment inférieur ou égal à 2 mm.
[0021] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la largeur des deuxièmes fils est supérieure ou égale à
1 mm.
[0022] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
les premiers fils d’armature sont tournés vers la deuxiè-
me feuille d’étanchéité, les deuxièmes fils étant tournés
vers la première feuille d’étanchéité.
[0023] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
les premiers fils d’armature, les deuxièmes fils et les troi-
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sièmes fils de liaison sont en polyester ou comportent du
polyester.
[0024] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la première feuille d’étanchéité est en PVC ou comporte
du PVC ou toute autre matière permettant de réaliser
l’étanchéité.
[0025] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la deuxième feuille d’étanchéité est en PVC ou comporte
du PVC ou toute autre matière permettant de réaliser
l’étanchéité.
[0026] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une première autre couche destinée à être
tournée vers l’eau du bassin est ou comporte au moins
une première couche étanche aux gaz.
[0027] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une première couche étanche aux gaz com-
porte au moins une première couche de vernis de pro-
tection.
[0028] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une première autre couche est en PVDF ou
comporte du PVDF.
[0029] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une deuxième autre couche, destinée à être
plus éloignée de l’eau du bassin que la deuxième feuille
d’étanchéité, est ou comporte au moins une deuxième
couche étanche aux gaz.
[0030] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une deuxième couche étanche aux gaz est
ou comporte au moins une deuxième couche de vernis
de protection.
[0031] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la au moins une deuxième autre couche est en acrylique
ou comporte de l’acrylique.
[0032] Un deuxième objet de l’invention est un bassin
destiné à contenir un liquide, le bassin comportant un
fond et des parois délimitant un volume destiné à contenir
le liquide,
[0033] caractérisé en ce que le fond et/ou au moins
l’une des parois comporte au moins une membrane
d’étanchéité de bassin telle que décrite ci-dessus.
[0034] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe verticale d’une membrane d’étanchéité sui-
vant un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 2 représente schématiquement une vue en
perspective d’une membrane d’étanchéité suivant
un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3 représente schématiquement une vue en
perspective d’un rouleau de stockage d’une mem-
brane d’étanchéité suivant un mode de réalisation
de l’invention,

- la figure 4 représente schématiquement une vue de
dessous d’une grille faisant partie d’une membrane
d’étanchéité suivant un mode de réalisation de l’in-

vention, où les hachures désignent la matière,
- la figure 5 représente schématiquement une vue en

perspective agrandie d’une partie d’une grille faisant
partie d’une membrane d’étanchéité suivant un mo-
de de réalisation de l’invention.

[0035] Aux figures 1 à 5 est représentée la membrane
10 d’étanchéité de bassin ou de piscine, qui est une mem-
brane d’étanchéité armée. Cette membrane 10 compor-
te, dans le sens de l’épaisseur (correspondant à la direc-
tion Z aux figures 1 à 5) une première feuille 1 d’étan-
chéité, une deuxième feuille 2, et une grille 3 située entre
la première feuille 1 d’étanchéité et la deuxième feuille
2 d’étanchéité. La première feuille 1 d’étanchéité est
étanche à l’eau et est par exemple en un matériau sou-
dable à chaud. La deuxième feuille 2 est étanche à l’eau
et est par exemple en un matériau soudable à chaud.
[0036] La feuille 1 peut former la surface supérieure
18 de la membrane 10 et dans ce cas est destinée à être
tournée vers l’eau E du bassin et est en contact direct
avec l’eau E du bassin, lorsque ce bassin est rempli
d’eau. La feuille 1 peut également être recouverte d’au
moins une première autre couche 7 (par exemple étant
ou comportant une ou plusieurs couche(s) de vernis pro-
tecteur), qui est destinée à être tournée vers l’eau du
bassin et qui est en contact direct avec l’eau E du bassin,
lorsque ce bassin est rempli d’eau, ainsi que représenté
à la figure 1, cette première autre couche 7 formant alors
la surface supérieure 18 de la membrane 10. La feuille
2 ou feuille inférieure 2 est destinée à être tournée en
partie vers une autre membrane analogue à la membra-
ne 1 et à être plus éloignée de l’eau E du bassin et de la
surface supérieure 18 de la membrane 1 que la première
feuille 1 d’étanchéité. La feuille 2 peut former la surface
inférieure 19 de la membrane 10. La feuille 2 peut être
recouverte d’au moins une deuxième autre couche 8 (par
exemple étant ou comportant une ou plusieurs couche(s)
de vernis protecteur), qui est plus éloignée de l’eau E du
bassin que la feuille 2 et la feuille 1, lorsque ce bassin
est rempli d’eau, ainsi que représenté à la figure 1, cette
première autre couche 8 formant alors la surface infé-
rieure 19 de la membrane 10. Cette surface inférieure
19 de la membrane 10 est par exemple destinée à être
tournée contre une paroi ou un mur, contre lequel ou sur
lequel se trouve la membrane 10.
[0037] La première feuille 1 d’étanchéité et la deuxiè-
me feuille 2 d’étanchéité peuvent être soudables à chaud
par leur bord sur le bord d’une autre membrane analogue
à la membrane 10, pour être fixées à cette autre mem-
brane. On peut ainsi réaliser la paroi étanche d’un bassin
par fixation bord sur bord de plusieurs lés de la membra-
ne 1 ou par adjonction d’un troisième lé sous les deux
lés. La soudure bord sur bord se fait généralement par
superposition de quelques centimètres.
[0038] La membrane 10 peut par exemple être une
membrane d’étanchéité à base de PVC et armée, où les
feuilles 1 et/ou 2 sont en PVC ou comportent du PVC,
par exemple du PVC-P. Bien entendu, d’autres matières
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des feuilles 1 et 2 sont possibles.
[0039] La membrane 10 peut avoir une épaisseur in-
férieure à 1 mm, notamment inférieure à 0.5 mm ou à
0.2 mm. Les feuilles 1 et 2 peuvent avoir chacune la
même épaisseur. Par exemple, la membrane 10 peut
avoir une épaisseur de 150 centièmes de millimètres, les
feuilles 1 et 2 pouvant avoir chacune 75 centièmes de
millimètre d’épaisseur. Bien entendu, d’autres épais-
seurs des feuilles 1 et 2 et de la membrane 10 sont pos-
sibles.
[0040] Aux figures 4 et 5, la grille 3 comporte un en-
semble de premiers fils 31 d’armature s’étendant côte à
côte suivant une première direction générale X, par
exemple sensiblement perpendiculaire à la direction Z
d’épaisseur.
[0041] La grille 3 comporte en outre un ensemble de
deuxièmes fils 32 s’étendant côte à côte suivant une
deuxième direction générale Y sécante par rapport à la
première direction générale X. La deuxième direction gé-
nérale Y exemple sensiblement perpendiculaire à la di-
rection Z d’épaisseur et peut être perpendiculaire à la
première direction générale X. Les deuxièmes fils 32 sont
fixés aux premiers fils 31 d’armature.
[0042] Suivant un mode de réalisation, les deuxièmes
fils 32 sont positionnés sous un même côté des premiers
fils 31 d’armature. Ainsi, les fils 31 d’armature passent
tous également sur le même côté des deuxièmes fils 32,
ainsi que cela est représenté à la figure 4.
[0043] Des troisièmes fils 33 de liaison sont prévus
pour relier les premiers fils 31 d’armature aux deuxièmes
fils 32. La figure 5 représente un exemple d’un premier
fil 31 d’armature relié à un deuxième fil 32 par un troisiè-
me fil 33 de liaison, à l’endroit 34 où le premier fil 31
d’armature chevauche le deuxième fil 32, cet endroit 34
étant appelé point 34 de raccordement. Le troisième fil
33 est serré sur le premier fil 31 et sous le deuxième fil
32 (ainsi que représenté par exemple par les pointillés à
la figure 5) pour les fixer l’un à l’autre. Le troisième fil 33
entoure ainsi le premier fil 31 et le deuxième fil 32. Il y a
ainsi un noeud formé par le troisième fil 33 autour du
premier fil 31 et du deuxième fil 32. Bien entendu, les
autres points 34 de raccordement reliant les fils 31 d’ar-
mature aux fils 32, représentés à la figure 4 peuvent être
analogues au point 34 de raccordement représenté à la
figure 5. Chaque troisième fil 33 de liaison est par exem-
ple associé à l’un des premiers fils 31 d’armature. Ainsi,
chaque troisième fil 33 de liaison s’étend le long de ce
premier fil 31 d’armature en passant contre les deuxiè-
mes fils 32. Chaque troisième fils 33 de liaison est
d’épaisseur (et/ou largeur) inférieure à l’épaisseur et/ou
largeur du premiers fil 31 d’armature le long duquel il
s’étend.
[0044] Ainsi, l’épaisseur de la grille 3 est sensiblement
égale à la superposition de l’épaisseur 313 des premiers
fils 31 d’armature et de l’épaisseur 323 des deuxièmes
fils 32, en étant beaucoup plus fine que l’épaisseur des
grilles tissées de l’état de la technique. L’épaisseur des
grilles tissées de membranes d’étanchéité pour bassin

de l’état de la technique peut être considérée comme
étant égale à environ trois fois celle de ses fils, du fait
que les fils tissés passent alternativement au-dessus et
au-dessous l’un de l’autre.
[0045] Aux figures 4 et 5, les deuxièmes fils 32 peuvent
être chacun de largeur 320 (suivant la direction X) supé-
rieure à la largeur 310 (suivant la direction Y) de chacun
des premiers fils 31 d’armature. La largeur 320 de chacun
des deuxièmes fils 32 peut être supérieure ou égale à 1
mm. Les deuxièmes fils 32 peuvent être chacun d’épais-
seur (suivant la direction Z) 323 inférieure à l’épaisseur
(suivant la direction Z) 313 de chacun des premiers fils
31 d’armature. Ainsi, les deuxièmes fils 32 peuvent être
des fils plats.
[0046] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
les premiers fils 31 d’armature sont tournés vers la
deuxième feuille 2 d’étanchéité. Les deuxièmes fils 32
étant tournés vers la première feuille 1 d’étanchéité. Ain-
si, le côté des deuxièmes fils 32 ménage un côté plus
lisse que le côté des premiers fils 31 d’armature et est
tourné vers la première feuille 1 d’étanchéité, pour offrir
moins d’aspérités et un côté plus lisse sur la surface 18
tournée vers l’eau E, ce qui empêche davantage l’accro-
chage de salissures ou d’algues sur cette surface 18.
[0047] L’écartement 324 (suivant la direction X) entre
les deuxièmes fils 32 peut être inférieur ou égal à 3 mm.
Par exemple, cet écartement 324 peut être inférieur ou
égal à 2 mm.
[0048] L’écartement 314 (suivant la direction Y) entre
les premiers fils 31 d’armature peut être inférieur ou égal
à 2.5 mm. Par exemple, cet écartement 314 peut être
inférieur ou égal à 2 mm.
[0049] Les espaces délimités entre les premiers fils 31
d’armature et par les deuxièmes fils 32 sont par exemple
en forme générale de rectangle ainsi que représenté à
la figure 4, avec par exemple le grand côté des rectangles
délimité par les deuxièmes fils 32 et le petit côté des
rectangles délimité par les premiers fils 31 d’armature.
La partie des deuxièmes fils 32 située entre les premiers
fils 31 d’armature est par exemple en forme générale de
rectangle ainsi que représenté à la figure 4, avec par
exemple le petit côté des rectangles délimité par les pre-
miers fils 31 d’armature.
[0050] Les premiers fils 31 d’armature et/ou les deuxiè-
mes fils 32et/ou troisièmes fils 33 de liaison peuvent être
en polyester ou comporter du polyester. Bien entendu,
d’autres matières des fils 31 et/ou 32 et/ou 33 sont pos-
sibles.
[0051] Suivant un mode de réalisation, la ou les pre-
mière(s) autre(s) couche(s) 7 destinée(s) à être tour-
née(s) vers l’eau du bassin est(sont) une ou plusieurs
première(s) couche(s) étanche(s) aux gaz. Suivant un
mode de réalisation, la ou les première(s) autre(s) cou-
che(s) 7 destinée(s) à être tournée(s) vers l’eau du bassin
est(sont) une ou plusieurs première(s) couche(s) de ver-
nis de protection. La ou les première(s) autre(s) cou-
che(s) 7 destinée(s) à être tournée(s) vers l’eau du bassin
peut(peuvent) être en PVDF ou comporter du PVDF (le
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PVDF étant le polyfluorure de vinylidène). On augmente
ainsi la protection de la membrane contre les rayons ul-
tra-violets et on ralentit la décoloration de la membrane.
On évite ainsi que les salissures s’accrochent davantage
à la membrane 10.
[0052] Suivant un mode de réalisation, un agent anti-
fongique est incorporé à la membrane 10, par exemple
à la feuille 1 et/ou à la feuille 2. On protège ainsi davan-
tage la membrane 10 contre le développement des al-
gues, bactéries et micro-organismes.
[0053] Suivant un mode de réalisation, la ou les
deuxième(s) autre(s) couche(s) 8 destinée(s) à être plus
éloignée(s) de l’eau E du bassin que la deuxième feuille
2 d’étanchéité est(sont) ou comporte(nt) une ou plusieurs
deuxième(s) couche(s) étanche(s) aux gaz. Suivant un
mode de réalisation, la ou les deuxième(s) autre(s) cou-
che(s) 8 destinée(s) à être plus éloignée(s) de l’eau E du
bassin que la deuxième feuille 2 d’étanchéité est(sont)
ou comporte(nt) une ou plusieurs deuxième(s) couche(s)
de vernis de protection. La ou les deuxième(s) autre(s)
couche(s) 8 destinée(s) à être plus éloignée(s) de l’eau
E du bassin que la deuxième feuille 2 d’étanchéité
est(sont) ou comporte(nt) une ou plusieurs deuxième(s)
couche(s) en acrylique ou comportant de l’acrylique. Ain-
si, la membrane possède une meilleure résistance aux
micro-organismes pouvant se développer entre le mur
et la membrane.
[0054] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 3, la membrane 10 est enroulée sur un rouleau 100
cylindrique autour d’un axe géométrique central 101 sen-
siblement perpendiculaire à la direction Z, pour stocker
la membrane 10 selon plusieurs spires autour du rouleau
100. La membrane 10 peut être dévidée du rouleau 100
et être découpée, par exemple parallèlement à l’axe 101,
pour former un lé de membrane 10, ainsi que représenté
à la figure 2. On peut ainsi souder les uns au bout des
autres et l’un sur l’autre au niveau de leur bord d’extrémité
par uen ou plusieurs étapes de soudage à chaud plu-
sieurs lés de la membranes 10 d’étanchéité pour réaliser
le fond et/ou l’une ou plusieurs des parois d’un bassin,
ce fond et ces parois délimitant un volume destiné à con-
tenir un liquide, comme par exemple de l’eau pour une
piscine d’agrément ou autre, notamment pour une pisci-
ne enterrée.
[0055] Bien entendu, les modes de réalisation, carac-
téristiques et exemples ci-dessus peuvent être combinés
l’un avec l’autre ou être sélectionnés indépendamment
l’un de l’autre.

Revendications

1. Membrane d’étanchéité à l’eau pour bassin, com-
portant dans le sens de l’épaisseur :

- une première feuille (1) d’étanchéité, qui est
destinée à être tournée vers l’eau du bassin ou
qui est recouverte d’au moins une première

autre couche (7) destinée à être tournée vers
l’eau du bassin,
- une deuxième feuille (2) d’étanchéité, destinée
à être plus éloignée de l’eau du bassin que la
première feuille (1) d’étanchéité ou qui est re-
couverte d’au moins une deuxième autre cou-
che (8), destinée à être plus éloignée de l’eau
du bassin que la deuxième feuille (2) d’étanchéi-
té,
- et une grille (3) située entre la première feuille
(1) d’étanchéité et la deuxième feuille (2) d’étan-
chéité,

la grille (3) comportant :

- un ensemble de premiers fils (31) d’armature
s’étendant côte à côte suivant une première di-
rection générale,
- un ensemble de deuxièmes fils (32) s’étendant
côte à côte suivant une deuxième direction gé-
nérale sécante par rapport à la première direc-
tion générale,

caractérisée en ce que
les deuxièmes fils (32) sont positionnés sous un mê-
me côté des premiers fils (31) d’armature,
la membrane (10) comportant des troisièmes fils (33)
de liaison serrant les premiers fils (31) d’armature
sur les deuxièmes fils (32).

2. Membrane suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque troisième fil (33) de liaison est
associé à l’un des fils (31) d’armature et s’étend le
long de celui-ci en passant autour des deuxièmes
fils (32) et dudit premier fil (31) d’armature.

3. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les troi-
sièmes fils (33) de liaison sont d’épaisseur inférieure
à l’épaisseur et/ou largeur des premiers fils (31) d’ar-
mature.

4. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
deuxièmes fils (32) sont de largeur supérieure à la
largeur des premiers fils (31) d’armature.

5. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
deuxièmes fils (32) sont d’épaisseur inférieure à
l’épaisseur des premiers fils (31) d’armature.

6. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
deuxièmes fils (32) sont sous la forme de fils plats.

7. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’écar-
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tement entre les deuxièmes fils (32) est inférieur ou
égal à 3 mm, notamment inférieur ou égal à 2 mm.

8. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’écar-
tement entre les premiers fils (31) d’armature est in-
férieur ou égal à 2.5 mm, notamment inférieur ou
égal à 2 mm.

9. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la lar-
geur des deuxièmes fils (32) est supérieure ou égale
à 1 mm.

10. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les pre-
miers fils (31) d’armature sont tournés vers la deuxiè-
me feuille (2) d’étanchéité, les deuxièmes fils (32)
étant tournés vers la première feuille (1) d’étanchéi-
té.

11. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les pre-
miers fils (31) d’armature, les deuxièmes fils (32) et
les troisièmes fils (33) de liaison sont en polyester
ou comportent du polyester.

12. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la pre-
mière feuille (1) d’étanchéité est en PVC ou compor-
te du PVC.

13. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la
deuxième feuille (2) d’étanchéité est en PVC ou com-
porte du PVC.

14. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la au
moins une première autre couche (7) destinée à être
tournée vers l’eau du bassin est ou comporte au
moins une première couche étanche aux gaz.

15. Membrane suivant la revendication 14, caractéri-
sée en ce que la au moins une première couche
étanche aux gaz comporte au moins une première
couche de vernis de protection.

16. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la au
moins une première autre couche (7) est en PVDF
ou comporte du PVDF.

17. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la au
moins une deuxième autre couche (8), destinée à
être plus éloignée de l’eau du bassin que la deuxiè-
me feuille (2) d’étanchéité, est ou comporte au moins

une deuxième couche étanche aux gaz.

18. Membrane suivant la revendication 17, caractéri-
sée en ce que la au moins une deuxième couche
étanche aux gaz est ou comporte au moins une
deuxième couche de vernis de protection.

19. Membrane suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la au
moins une deuxième autre couche (8) est en acryli-
que ou comporte de l’acrylique.

20. Bassin destiné à contenir un liquide, le bassin com-
portant un fond et des parois délimitant un volume
destiné à contenir le liquide,
caractérisé en ce que le fond et/ou au moins l’une
des parois comporte au moins une membrane (10)
d’étanchéité de bassin suivant l’une quelconque des
revendications précédentes.
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